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Procès-verbal de la réunion du Conseil communautaire 
 

L’an deux mil vingt-trois, le quatorze décembre les membres du conseil communautaire élus par les 
conseils municipaux des communes membres, légalement convoqués le cinq décembre deux mil vingt-trois 

par le Président, se sont réunis à Ligny-le-Châtel, conformément aux articles L. 2122-7 et L. 2122-8 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Délégués présents ou suppléés : F. MONTREYNAUD, J. MICHAUT, S. PODOR, P. ETCHART, P. GENDRAUD, E. 
BOILEAU, F. LAROCHE, B. CHANCEL, S. AUFRERE, J.J CARRE, (suppléé par G. GRISON), C. ROYER, G. QUIVIGER, A. 
DE CUYPER, J. CHARDON, J. JOUBLIN, J.P. JACQUOT, H. COMOY, E. MAUFROY, P. BASTE, M. SCHALLER, C. 
BERTHOLLET, F. DOLOZILEK, M. VALERO, B. PARTONNAUD, A. GALLY, R. DEGRYSE, D. MAILLARD, H. RATON, J.M. 
FROMONOT (suppléé par B. LECUILLER) 
 
Délégués absents ayant donné procuration : T. OLIVIER (pouvoir donné à B. PARTONNAUD), M.J. VAILLANT 
(pouvoir donné à E. BOILEAU), E. AUBRON (pouvoir donné à C. ROYER), J. GUILHOTO (pouvoir donné à J. 
CHARDON), M.J. FOURREY (pouvoir donné à G. QUIVIGER), H. TREMBLAY (pouvoir donné à P. GENDRAUD), J.M. 
GODEFROY (pouvoir donné à J. JOUBLIN), D. GAUTHIER (pouvoir donné à H. COMOY), F. TURCIN (pouvoir donné à A. 
DE CUYPER), J.D. FRANCK (pouvoir donné à D. MAILLARD),  
 
Délégués absents excusés : A. LANIO, G. VILAIN, A. LOURY, M. BARY, F. MONCOMBLE, N. CEREZA, T. MOTHE, O. 
FARAMA, M. PAUTRE, F. MOISELET-PARQUET, J. PERRET, C. CHERRIER, S. CHALMEAU, B. MAUVAIS 
 
Secrétaire de séance : J. JOUBLIN 

 

 
Désignation d’un(e) secrétaire de séance : 

 

A l’unanimité, Madame Jeannine JOUBLIN est désignée secrétaire de séance. 
 

 
Approbation du Procès-verbal du Conseil communautaire du 16 novembre 2023 

 
Le compte-rendu des travaux du Conseil communautaire du 16 novembre 2023 est porté à l’approbation 

des conseillers communautaires. 

 
Ce compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 
Modification de l’ordre du jour : 

- Suppression : Plan de financement et demandes de subvention – projet de réaménagement de la 
halte nautique Bazarnes-Cravant 

 
I. Affaires générales : 

 

• Modification des délégués représentant la 3CVT au PETR du Grand Auxerrois  

 
Rapporteur : Etienne BOILEAU 

Conseil communautaire du 14 décembre 2023 
18 heures 30, 

Salle des Fêtes – Ligny-le-Châtel 
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Vu la délibération n°94.2020 en date du 23 juillet 2020 portant désignation des délégués représentant la 
3CVT au PETR du Grand Auxerrois, 

 

Monsieur Président expose, 
 

Suite à l’information de deux délégués d’arrêter de siéger au sein du comité syndical du PETR du Grand 
Auxerrois, la désignation de nouveaux délégués est nécessaire. 

 

Liste des membres actuelle : 

Nom Prénom Titulaire/Suppléant 

BOILEAU Etienne Titulaire 

GENDRAUD Patrick Titulaire 

COMOY Hélène Titulaire 

FRANCK Jean-Dominique Titulaire 

GAUTHIER Damien Titulaire 

COLLET François Titulaire 

PROU Gilles Titulaire 

CHARDON Jérôme Suppléant 

CHAMON Sébastien Suppléant 

AUFRERE Stéphane Suppléant 

 
 

Proposition de liste des membres actualisée : 

Nom Prénom Titulaire/Suppléant 

BOILEAU Etienne Titulaire 

GENDRAUD Patrick Titulaire 

COMOY Hélène Titulaire 

FRANCK Jean-Dominique Titulaire 

GAUTHIER Damien Titulaire 

COLLET François Titulaire 

CHARDON Jérôme Titulaire 

CHAMON Sébastien Suppléant 

DE CUYPER Alain Suppléant 

BASTE Philippe Suppléant 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

- DESIGNE les élus communautaires suivants, membres titulaires et suppléants au PETR du Grand 
Auxerrois : 

Etienne BOILEAU 
Patrick GENDRAUD 

Hélène COMOY 
Jean-Dominique FRANCK 

Damien GAUTHIER 

François COLLET 
Jérôme CHARDON 

Sébastien CHAMON 
Alain DE CUYPER 

Philippe BASTE 
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• Convention avec la Commune de Chablis portant mise à disposition de locaux pour 
implantation d’un Espace France services 

 

Rapporteur : Etienne BOILEAU 
 
Considérant le projet de convention annexé, 

 
 

Monsieur le Président expose, 
 

La 3CVT continue de mener le projet d’implantation d’un second espace France Services sur le territoire de 

la Communauté de communes qui se situera sur la commune de Chablis. 
Les travaux de rénovation du local sont réalisés par la Commune, la 3CVT devant par la suite se doter des 

outils nécessaires pour réaliser l’accueil des populations et partenaires de façon adéquate. 
Au préalable, il est nécessaire que la Commune mette ledit local à disposition de la 3CVT afin de l’autoriser 

à exercer ses missions France services et conseiller numérique.  

 
La mise à disposition est proposée à titre gratuit, et entrera en vigueur dès réception des travaux par la 

Commune de Chablis. 
 

Bernadette CHANCEL se réjouit de cette prochaine ouverture. 

Charles BERTHOLLET souhaite connaître l’adresse. 
Le Président précise que l’espace France Services se situe dans la cour de la mairie de Chablis. 
 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- VALIDE les modalités de la convention de mise à disposition telle que présentée en annexe, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention. 

 
 

II. Affaires financières : 
 

• Décision modificative 4 – Budget Principal 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 

 

Vu les opérations comptables transmises par Monsieur le Comptable public, de régularisation pour la 

cession des terrains en zone d’activités,  
 

Considérant qu’à la suite de vente de terrain sur la ZAE des violettes ainsi que des dépenses de voirie 

afférentes, il y a lieu d’émettre des opérations comptables de stocks liées aux cessions de terrains, 
 

 
Madame la Vice-Présidente expose, 

 

Afin de prendre en compte la demande du comptable public pour les opérations de stocks de terrains, il est 
nécessaire de prendre une décision modificative (DM) technique pour avoir les crédits nécessaires au 

compte 3555 (terrains aménagés) qui se matérialise de la façon suivante : 
 

Recettes de fonctionnement :  
Chapitre 042 – opérations d’ordre de section  

71355 - variation des stocks de terrains aménagés : + 166 359.69 € ; 
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Dépenses de fonctionnement : 

023 - virement vers la section d’investissement : + 166 359.69 € ; 
  

Dépenses d'investissement :  

Chapitre 040 – opérations d’ordre de section 
3555 - terrains aménagés : + 166 359.69 € ; 

Recettes d’investissement : 
021 - virement de la section de fonctionnement : + 166 359.69 € ; 

 

Également, afin de prendre en compte la demande du comptable public pour les opérations de stocks et 
dans un souci de précaution, il est proposé de réaliser une décision modificative en dépenses de 

fonctionnement afin de provisionner des montants sur les chapitres 011 et 014, qui se matérialise de la 
façon suivante : 

 
Dépenses de fonctionnement : 

Chapitre 011 – charges à caractère générale  

605 – achat de matériel, équipement et travaux : + 115 000 €  

Dépenses de fonctionnement : 
022 - dépenses imprévues : - 115 000 €  

 
 

Dépenses de fonctionnement : 
Chapitre 014 – atténuation de charges  

7398 – reversement de la taxe de séjour : + 22 000 €  

Recettes de fonctionnement : 

Chapitre 73 – impôts et taxes  
7362 – taxe de séjour : + 22 000 €  

 
Le Président précise que la vente du deuxième terrain ne pouvant intervenir avant la fin de l’année, il y a 

eu un changement des montants après l’envoi des notes à la demande du comptable public.  
Jean MICHAUT souhaite savoir à quelle période s’arrête la taxe de séjour. 

Le Président précise qu’il ne connaît pas la date. Il ajoute qu’il s’agit d’une recette supplémentaire. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- AUTORISE la décision modificative n°4/2023 du budget principal telle que présentée ci-

dessus, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 

 

 
• Vote anticipé des crédits d’investissements 2024 - budget Principal 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 

 
Madame la Vice-Présidente expose, 

 
Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), jusqu'à l'adoption 

du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. L'autorisation précise le montant et 
l'affectation des crédits. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption.  
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Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 

ci-avant. 
 

Ces dispositions permettent à une collectivité d’honorer ses factures d’investissement avant le vote du 

budget et d’anticiper leur paiement. Et ainsi de pouvoir anticiper le vote des crédits d’investissement dans 
la limite du quart des crédits votés en année N-1. 

 
Pour le Budget Principal de la 3CVT, les crédits d’investissements réels votés au cours de l’année 2023 

étaient de 3 038 071.76 €, hors remboursement de la dette. Le quart de ces crédits est donc de 

759 517.94 €. 
 

Il est proposé au Conseil communautaire les dépenses d’investissement pour lesquelles l’autorisation est 
sollicitée ci-après : 

 
Chapitre 20 : 

Article 2031 – provision frais d’études : 50 000 € 

Article 2051 – provision concessions et droits similaires : 2 000 € (logiciels). 
 

Chapitre 21 : 
Article 21318 – crédits terrains de voirie : 180 000 € (achat bâtiment) 

Article 2158 – provision autres installations, matériels, etc... 20 000 € (bacs OM) 

Article 2182 – provision matériel de transport : 25 000 € 
Article 2183 – provision matériel de bureau et informatique : 20 000 € (installation nouveaux postes) 

Article 2184 – provision mobilier : 10 000 € 
Article 2188 – provision autres immobilisations corporelles : 10 000 €. 

 
Chapitre 23 : 

Article 2313 : provision constructions : 230 000 € (AMO et MO crèche Ligny). 

 
Charles BERTHOLLET demande à quoi correspond la somme de 180 000 €. 

Le Président précise qu’il s’agit du rachat du bâtiment pour les services techniques de Vermenton pour 
lequel la signature de l’acte sera trop juste d’ici la fin d’année. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- DECIDE l’ouverture anticipée de crédits d’investissements sur l’exercice budgétaire 2024, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

dans la limite des crédits ouverts et selon la répartition présentée ci-dessus, 
 

- DIT que les crédits votés seront inscrits au budget primitif 2024, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 

 
 

• Vote anticipé des crédits d’investissements 2024 - budget annexe Assainissement 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 

 

Madame la Vice-Présidente expose, 

 

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), jusqu'à l'adoption 
du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la 

collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
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non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ». L'autorisation précise le montant et 

l'affectation des crédits. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-

avant. 

 
Ces dispositions permettent à une collectivité d’honorer ses factures d’investissement avant le vote du 

budget et d’anticiper leur paiement. Et ainsi de pouvoir anticiper le vote des crédits d’investissement dans 
la limite du quart des crédits votés en année N-1. 

 

Pour le Budget annexe Assainissement de la 3CVT, les crédits d’investissement réels votés au cours de 
l’année 2023 étaient de 1 671 808.73 €, hors remboursement de la dette. Le quart de ces crédits est donc 

de 417 952.18 €. 
 

Il est proposé au Conseil communautaire les dépenses d’investissement pour lesquelles l’autorisation est 
sollicitée ci-après : 

 

Chapitre 20 : 
▪ Article 2031 – provision frais d’études : 100 000 € 

▪ Article 2033 – provision frais d’insertion : 1 000 € 
 

Chapitre 21 : 

▪ Article 21532 – provision réseau d’assainissement : 100 000 € 
▪ Article 21562 – provision service assainissement : 100 000 € 

▪ Article 2158 – provision autres : 10 000 € 

▪ Article 2183 – provision matériel de bureau et mat. Informatique : 5 000 € 

 
Chapitre 23 : 

▪ Article 2315 – provision installations techniques mat et outil indust. : 100 000 € 

 
Charles BERTHOLLET souhaite savoir à quoi cela va servir. 

Jeannine JOUBLIN précise qu’il s’agit d’une provision. 
Le Président ajoute que cela permet de réagir rapidement surtout pour l’assainissement avant le vote du 

budget. 

Charles BERTHOLLET indique que lorsque le vote du budget arrivera, il sera indiqué que c’est déjà voté. 
Le Président précise que cela correspond au quart du budget et que cela permet de réaliser les travaux 

avant le vote du budget. Cela reste dans le plan d’investissement ou réparation d’urgence. 
Alain DE CUYPER ajoute qu’il faut que le service continue à tourner. 

Charles BERTHOLLET ajoute que cela laisse penser que la collectivité est prise à la gorge. 

Le Président indique que pour l’assainissement c’est le cas, cela devient très compliqué. 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- DECIDE l’ouverture anticipée de crédits d’investissements sur l’exercice budgétaire 2024, 

 

- AUTORISER Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite des crédits ouverts et selon la répartition présentée ci-dessus, 

 

- DIT que les crédits votés seront inscrits au budget primitif 2024, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 

 
 

• Vote anticipé des crédits d’investissements 2024 - budget annexe Multi-accueil 
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Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 

 

Madame la Vice-Présidente expose, 

 
Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), jusqu'à l'adoption 

du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ». L'autorisation précise le montant et 
l'affectation des crédits. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 

comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
avant. 

 

Ces dispositions permettent à une collectivité d’honorer ses factures d’investissement avant le vote du 
budget et d’anticiper leur paiement. Et ainsi de pouvoir anticiper le vote des crédits d’investissement dans 

la limite du quart des crédits votés en année N-1. 
 

Pour le Budget annexe Multi-accueil de la 3CVT, les crédits d’investissement réels votés au cours de l’année 

2023 étaient de 10 515.94 € (hors remboursement de la dette). Le quart de ces crédits est donc de 
2628.99 €. 

 
Il est proposé au Conseil communautaire les dépenses d’investissement pour lesquelles l’autorisation est 

sollicitée ci-après : 
 

Chapitre 20 : 

▪ Article 2051 – provision concessions et droits similaires : 1 000 € (logiciels) 
 

Chapitre 21 : 
▪ Article 2188 – provision autres immobilisations corporelles : 1 628.99 € 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- DECIDE l’ouverture anticipée de crédits d’investissements sur l’exercice budgétaire 2024, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite des crédits ouverts et selon la répartition présentée ci-dessus, 

 

- DIR que les crédits votés seront inscrits au budget primitif 2024, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 

 
 

• Attribution du marché des assurances 2024-2025 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 

 
 Madame la Vice-Présidente expose,  
 

Le marché des assurances de la 3CVT arrivant à échéance au 31 décembre, une consultation 
dématérialisée s’est déroulée du 31 octobre au 5 décembre 2023 et intégrait quatre lots :  

• Lot n°1 : Dommages aux biens  

• Lot n°2 : Assurance des véhicules  

• Lot n°3 : Responsabilité civile  
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• Lot n°4 : Protection juridique  
 

La consultation a été relancée pour 2 ans avec 1 an optionnel.  
Les entreprises ont eu 5 semaines pour déposer leur offre et 8 offres ont été recevables et analysées.  

 

Rappel des critères de jugement des offres :  
Les offres devront être compatibles aux prescriptions des cahiers des clauses techniques et particulières. 

Ce jugement sera effectué sur la base des critères ci-dessous énoncés et en fonction de la pondération 
respective qui leur a été attribuée. Le pouvoir adjudicateur choisit l’offre économique la plus avantageuse.  

 

Le jugement s’effectuera par lot avec la pondération suivante :  
- Tarifs appliqués : 70 %  

Le candidat le moins disant se verra attribuer la note maximale (70), la notation obtenue se fait sur la base 
d’une règle de trois avec pour référence le tarif le moins élevé : Note = (tarif moins disant / tarif candidat) 

X 70  
- Valeur technique : 30 %  

Une analyse des offres a été réalisée et présentée le mardi 12 décembre. à l’issue, un classement de ces 

dernières a été établi au regard des critères de pondération des notes fixés au sein du règlement de 
consultation. 

 

Marc SCHALLER demande s’il y a eu une grosse augmentation. 
Le Président précise qu’il s’agit d’une augmentation de 10 % environ. C’est surtout le lot de véhicules qui a 
augmenté puisque la collectivité s’est dotée de véhicules supplémentaires.  
Jeannine JOUBLIN ajoute que la responsabilité civile a aussi augmenté puisqu’elle tient compte du 
personnel. 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

- DECIDE :  

▪ ATTRIBUE le lot n°1 (Dommages aux biens) à MMA pour un montant de prime de 9 946.56 € 

TTC,  

▪ ATTRIBUE le lot n° 2 (Assurance des véhicules) à GROUPAMA pour un montant de prime de 

13 067.86 € TTC,  

▪ ATTRIBUE le lot n° 3 (Responsabilité Civile) à Paris Nord assurance service (PNAS) pour un 

montant de prime de 2 491.31 € TTC,  

▪ ATTRIBUE le lot n°4 (Protection juridique) à Aura Courtage pour un montant de prime de 1 

038.06 €, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer les contrats d’assurances correspondants et tout 

document en application de la présente délibération,  

 
- DIT que les marchés prendront effet au 1er janvier 2024 pour une durée de deux ans avec une 

option de prolongation d’un an et dénonciation possible à la date anniversaire de chaque contrat,  
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision.  

 
 

• Approbation du rapport de la CLECT et validation des attributions de compensation 
provisoires 2024 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 
 

Madame la Vice-Présidente expose, 
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A la création de la 3CVT le 1er janvier 2017, le partage à 50 % communes et 50 % EPCI des recettes IFER 

issues des éoliennes installées sur le territoire a été maintenu. 
 

Après communication de la répartition du détail des recettes par communes des IFER éolien des années 

précédentes par la Direction Départementale des Finances publiques (DDFIP) de l’Yonne, il convient de 
reverser aux communes concernées la différence entre 50 % des recettes réellement perçues par la 3CVT 

et l’attribution de compensation calculée pour compenser les recettes des IFER éolien. 
 

Le montant définitif de l’attribution de compensation (AC) 2023 est revalorisé :  

- Pour la commune de Beine, la somme de 336 € sera reversée dans les AC de décembre 2023 ; 
- Pour la commune de Courgis, la somme de 504 € sera reversée dans les AC de décembre 2023 ; 

- Pour la commune de Lichères-près-Aigremont, la somme de 504 € sera reversée dans les AC de 
décembre 2023, 

- Pour la commune de Vermenton, la somme de 28 152 € sera reversée dans les AC de décembre 
2023. 

 

A compter de l’exercice 2024 : 
- Pour la commune de Beine, le montant provisoire de l’attribution de compensation de 2024 est 

porté à 87 402 €, 
- Pour la commune de Courgis, le montant provisoire de l’attribution de compensation de 2024 est 

porté à 84 995 €, 

- Pour la commune de Lichères-près-Aigremont, le montant provisoire de l’attribution de 
compensation de 2024 est porté à 63 953 €, 

- Pour la commune de Vermenton, le montant provisoire de l’attribution de compensation de 2024 
est porté à 102 650 € + 350 € de régularisation IFER photovoltaïque, soit 103 000 €. 

 
Également, le Conseil communautaire, par délibération n°131/2021 du 9 décembre 2021 a décidé le 

reversement, à la commune siège des installations, de la moitié des recettes IFER photovoltaïque perçues 

par la 3CVT. Ce reversement s’opère par une revalorisation des attributions de compensation des 
communes concernées. En l’espèce, la commune de Vermenton est concernée par ce dispositif. 

 
Après communication de la répartition du détail des recettes par commune des IFER photovoltaïque des 

années précédentes par la DDFIP de l’Yonne, le montant définitif de l’attribution de compensation 2023 de 

cette commune est revalorisé.  
Pour la commune de Vermenton, la somme de 22 436 € avait été reversée dans les AC de décembre 2022. 

Pour l’exercice 2023, le montant provisoire de l’attribution de compensation de la commune de Vermenton 
a été porté à 74 498 €. En complément, la somme de 350 € va être reversée dans les AC de décembre 

2023. 

 
A compter de l’exercice 2024, le montant provisoire de l’attribution de compensation de la commune de 

Vermenton sera porté à 74 848 € + 28 152€ de régularisation IFER éolien, soit 103 000 €. 
 

Les montants 2024 des attributions de compensation seront applicables selon le calendrier annexé et tant 
qu’ils ne feront pas l’objet de modifications adoptées par la CLECT et les assemblées délibérantes. 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- APPROUVE le rapport de la CLECT, 

 

- APPROUVE la révision des montants d’attributions de compensation définitives 2023 et les 
attributions de compensations provisoires 2024 des communes tels que figurant en annexe du 

rapport de la présente délibération, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 
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• Rattachement de charges et recettes – budget annexe Assainissement 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 

 
Considérant que plusieurs recouvrements de recettes assainissement vont intervenir après clôture de 

l’exercice 2023, 
 

Madame la Vice-Présidente expose, 

 
Tous les titres de recettes liés à la facturation assainissement ne pourront pas être émis avant la fin de 

l’année. Afin de respecter la sincérité comptable, il convient de procéder au rattachement de certaines 
recettes : 

 

• compte 70611 – Redevances assainissement collectif - Commune de Deux Rivières : 50 000 € 

• compte 7064 – Location de compteur (abonnement) - Commune de Deux Rivières : 35 000 € 

• compte 70611 – Redevances assainissement collectif - Commune de Nitry : 10 000 € 

• compte 7064 – Location de compteur (abonnement) - Commune de Nitry : 3 000 € 

• compte 70611 – Redevances assainissement collectif - Commune de Vermenton(dont Sacy) : 68 500 € 

• compte 7064 – Location de compteur (abonnement) - Commune de Vermenton (dont Sacy) : 36 000 € 

• compte 741 – Primes d’épuration versées par l’Agence de l’eau Seine Normandie : 57 000€  
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- AUTORISE le rattachement des produits tel que présenté ci-dessus, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 

 

 
 

• Attribution de fonds de concours 

 

Rapporteur : Jeannine JOUBLIN 
 

 

Considérant l’avis favorable de la Commission finances du 7 décembre 2023, 
 

Madame la Vice-Présidente propose l’attribution des fonds de concours selon les demandes reportées dans 
le tableau ci-après : 
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Le dossier déposé par Carisey sera finalement proposé au titre de l’année 2024. 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- AUTORISE l’octroi des fonds de concours aux communes tels que précisés ci-dessus, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision. 
 
 

 

III. Ressources humaines : 
 

• Validation du tableau des effectifs 

 

Rapporteur : Patrick GENDRAUD 
 

 

Considérant le tableau des effectifs annexé, 
 

 
Monsieur le Vice-Président expose, 

 

Toute collectivité a l'obligation de joindre chaque année au budget primitif et au compte administratif votés 
par l'assemblée délibérante, un état de l'effectif du personnel au 31 décembre de l'année écoulée. 

Les emplois de chaque collectivité sont créés par leur organe délibérant. Il leur appartient de fixer l’effectif 
des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 
Compte tenu de l’évolution des effectifs et de la nécessaire mise en corrélation du tableau des effectifs 

avec les besoins de la structure, il est proposé de supprimer les emplois suivants : 

 

• 1 emploi d’attaché principal à 35/35ème 

• 1 emploi de rédacteur à 35/35ème 

Nom de la 
commune 

Objet  Délibération 
Plan de 

financement 
Enveloppe 
disponible 

Dépenses HT 
Montant 
sollicité 

Montant 
proposé 

ROUVRAY  

Cheminement 
piétonnier route 

de Montigny 
favorisant la 

mobilité douce  

oui oui      16 156 €          41 552 €       10 000 €  11 771€ 

CHABLIS 

Aménagement de 
la Place de la 

mairie annexe de 
Fyé 

oui  oui      25 000 €          88 913 €       25 000 €  25 000€ 

VILLY 
Equipement 

multi-sports 
oui oui      25 000 €          69 166 €       13 833 €  13 833€ 

COURGIS 
Création d'un pôle 

sportif 
intergénérationnel 

oui oui      18 860 €          99 139 €         9 914 €  9 914€ 

SAINTE PALLAYE 
Agrandissement 

cimetière 
oui oui      25 000 €          33 255 €         8 632 €  8 632€ 
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• 1 emploi d’adjoint administratif principal 2ème classe à 35/35ème 

• 1 emploi d’adjoint administratif à 35/35ème 

• 1 emploi d’animateur principal 2ème classe à 35/35ème 

• 1 emploi d’adjoint technique principal 1ère classe à 35/35ème 

• 1 emploi de puéricultrice de classe normale à 35/35ème 

• 1 emploi d’infirmier en soins généraux à 35/35ème 

• 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal 1ère classe à 12/35ème 

• 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal 2ème classe à 12/35ème 

• 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique à 12/35ème 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le tableau des effectifs des emplois permanents tel que présenté en annexe. 

 
 

 

• Suppression-création d’un emploi permanent – filière médico-sociale 

 

Rapporteur : Patrick GENDRAUD 
 

 
Monsieur le Vice-Président expose, 

 
A la Crèche de Vermenton, plusieurs agents ont annoncé leur départ au 31 décembre 2023. Dès 

connaissance de ces derniers, les services de la 3CVT ont activement mené le recrutement d’agents afin 
d’occuper les postes nécessaires au maintien de l’ouverture de la crèche. Face aux difficultés rencontrées 

et afin de garantir la continuité du service, il est proposé d’organiser les emplois au sein de la crèche pour 

permettre de supprimer un poste d’infirmière en soins généraux à temps complet, soit 35/35ème, à compter 
du 31 décembre 2023 et de créer un poste d’auxiliaire de puériculture à temps complet, soit 35/35ème, à 

compter du 2 janvier 2024.  
 

Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire de catégorie B au grade d’auxiliaire de puériculture territoriale 

classe normale, ou le cas échéant, par un agent contractuel selon les dispositions de l’article L.332-14 ou 
L.332-8 du Code général de la Fonction Publique.  

 
Bernard LECUILLER demande s’il n’est pas obligatoire d’avoir un poste d’infirmière au sein de la crèche. 

Hélène COMOY précise que ce poste sera remplacé par celui d’auxiliaire de puériculture.  
Bernard LECUILLER souligne qu’en terme de compétences, cela est tout de même différent. 

Hélène COMOY ajoute qu’il est très difficile de recruter car une expérience de trois ans auprès des enfants 

est exigée. Elle précise que la crèche pourra ouvrir début janvier mais que le poste de de directrice n’est 
pas encore pourvu. 

 
Stéphane AUFRERE souhaite connaître les raisons de trois départs simultanés. 

Hélène COMOY indique qu’il s’agit d’un hasard. Il y a beaucoup de recrutement en cours dans d’autres 

collectivités. La directrice souhaite retourner dans les soins ce qui lui manquait. 
Les deux autres agents souhaitent se rapprocher de leur domicile dans l’auxerrois. 

C’est une chance de pouvoir compter sur des agents sérieux et motivés car les congés et formations ne 
seront pas forcément accordés. 

Il faut être vigilant sur d’éventuelles absences qui pourraient déboucher sur une modification de 

l’amplitude de l’ouverture de la crèche. 
 

Patrick GENDRAUD souligne que le plus important c’est que la crèche puisse continuer à fonctionner. 
Au sein du département, il y a 16 appels à candidature en cours dans le domaine de l’enfance et toujours 

aucun recrutement effectué. 
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Jean MICHAUT souhaite savoir ce qui peut être fait pour changer cette situation.  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- AUTORISE la suppression, à compter du 31 décembre 2023, d’un emploi permanent à temps 

complet (35/35ème) relevant du grade d’infirmière en soins généraux, 

 
- DECIDE la création, à compter du 2 janvier 2024, d’un emploi à temps permanent à complet 

(35/35ème) relevant du grade d’auxiliaire de puériculture classe normale, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à la présente décision, 

 
- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023. 

 
 

IV. Tourisme : 
 

• Renouvellement de la convention avec la SPL Office de tourisme 

 

Rapporteur : Etienne BOILEAU 
 

Considérant le projet de convention annexé, 
 

Monsieur le Président expose, 

 
La convention d’objectifs et de moyens avec la SPL Office de tourisme arrivant à échéance au 31 décembre 

2023, il est proposé de renouveler cette convention pour la période 2024-2027 selon les modalités figurant 
au sein du projet annexé. 

 

Le montant annuel de la compensation pour obligation de service est établi pour 2024 à 185 000 €. 
 

Jean MICHAUT souhaite des explications sur les points 2.5 (vente) et 2.6 (animation) de la convention 
notamment sur la nécessité de demander l’autorisation de la collectivité. 

Le Président indique que le point 2.5 correspond à de la vente donc la SPL Office de Tourisme a besoin de 
l’autorisation de la 3CVT et que le point 2.6 correspond à de l’animation et que cela est leur rôle. 

 

Stéphane AUFRERE ne voit pas pourquoi mettre une telle somme dans le tourisme, alors que les poteaux 
installés pour la fibre gâchent le paysage. 

Patrick GENDRAUD indique que la fibre est nécessaire avec un budget très conséquent. Dans le contrat 
avec l’entreprise Yconik, il est prévu 80 % d’enterré et 20 % d’aérien. L’entreprise est donc dans son droit 

et n’a atteint que 11 % en aérien.  

Franck LAROCHE rejoint Stéphane AUFRERE, il indique que ce n’est pas esthétique et estime qu’en cas de 
sortie de route dans le secteur, les dégâts pourraient augmenter du fait de leur présence. 

Patrick GENDRAUD ajoute que le marché est signé comme cela avec l’entreprise. Juridiquement, il n’y a 
pas de moyen de contester. 

 
Charles BERTHOLLET s’oppose à ce versement de subvention pour la SPL Office de tourisme car les mieux 

lotis peuvent se débrouiller seuls. 

Patrick GENDRAUD félicite et souligne le très bon travail fourni l’Office de Tourisme. 
 

Emmanuel MAUFROY rejoint Patrick GENDRAUD et précise que, faisant partie de la commission tourisme, 
la SPL Office de Tourisme travaille afin d’attirer toujours plus de touristes et les chiffres confirment ce 

mouvement. 

 
Jean MICHAUT indique que cela fait plusieurs années qu’il n’a pas vu le budget de la SPL. 
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Le Président présente quelques chiffres et précise que le budget 2024 de la SPL sera transmis aux 

conseillers communautaires en complément de l’envoi du procès-verbal de la séance. 
Le Président souhaite souligner que les statistiques de fréquentation sont très bonnes pour l’Office de 

Tourisme. 

 
Monsieur VALERO rejoint l’Assemblée à 19h50. 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité (une opposition et deux 

abstentions) : 
 

- APPROUVE les termes de la convention d’objectifs et de moyens avec la SPL Office de tourisme 
Chablis, Cure et Tonnerrois applicable à compter du 1er janvier 2024, 

 
- VALIDE le montant annuel de la compensation pour obligation de service public à hauteur de 

185 000 €, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents liés à la présente décision, notamment 

ladite convention. 
 

 

V. Assainissement : 
 

• Validation de la mission pour réalisation de l’étude de gouvernance préalable au transfert 
de la compétence eau potable et demandes de subvention 

 

Rapporteur : Raymond DEGRYSE 
 

Monsieur le Vice-Président expose, 

 
En 2015, la loi NOTRe a formalisé le transfert de la compétence eau potable aux EPCI. Par la suite, la date 

butoir de ce transfert a été reportée au 1er janvier 2026. 
 

Une étude technique a été réalisée par Artélia pour la Communauté de communes Chablis Villages et 

Terroirs en 2019. Celle-ci a permis d’obtenir un inventaire des équipements de l’assainissement et de l’eau 
potable sur l’ensemble de son territoire. 

 
La 3CVT étant investie pour la bonne organisation du transfert de la compétence eau potable, elle a 

consulté les services de la préfecture, de la DDT et de l’ARS. Rencontrés début Novembre 2023, tous ont 
recommandé à l’EPCI de réaliser une étude de gouvernance afin d’envisager l’ensemble des scénarios de 

transfert de la compétence eau potable. 

 
Le contenu de la proposition d’Artélia est le suivant : 

• Phase 1 – point juridique et administratif 

- Point juridique sur les enjeux de la prise de compétence Eau potable pour l’ensemble des entités 
gestionnaires actuelles du territoire (communes, syndicats infracommunautaires et 

supracommunautaires) et la 3CVT 

- Réunions d’explication 
- Transmission de la méthode adéquate selon les scénarios, dont modèles de documents 

 

• Phase 2 – projections sur les modes de gestion envisageables 
 

Au regard de la proposition transmise, le montant maximum de cette étude est établi à 35 200 € HT. 
Quelques éléments de la mission, notamment les scénarios à étudier, seront précisés à Artélia par la 3CVT 

mais n’en impacteront pas le montant total. 



 

15 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CHABLIS VILLAGES & TERROIRS 

2 Rue du Serein – BP 65 – 89800 CHABLIS 

 

 

 

 

 

L’Agence de l’Eau a eu connaissance il y a quelques semaines de la volonté de la 3CVT de réaliser cette 
étude de gouvernance. Pour ce type d’études, le taux de subventionnement maximum est de 80 %. 

 

 

Etude de gouvernance 3CVT – transfert de la compétence Eau potable 
 

Dépenses HT Recettes 

Etude 35 200 € 
Agence de l’eau (80%) 27 800 € 

Autofinancement (20%) 7 400 € 

TOTAL 35 200 € TOTAL 35 200 € 

 
Le Président informe qu’une Conférence des maires sera dédiée à ce transfert de compétence avant qu’il 

soit soumis au vote de l’assemblée délibérante afin d’expliquer les différentes options. 
Aline GALLY indique que cette réunion des maires apparaît évidente et indispensable. Le transfert de 

compétence pour l’assainissement a été très mal vécu. Il faut donc éviter de refaire les mêmes erreurs. 

Le montant de 300 000 € de créances irrécouvrables sur le budget assainissement est difficile à digérer. 
Le Président souligne que la reprise de la compétence assainissement a été brutale. 

La création d’une régie parait très difficile notamment pour le recrutement du personnel. 
Une vision globale est nécessaire d’où l’importance de mener cette étude. 

 

Bernadette CHANCEL souhaite savoir sur quel budget cela sera imputé. 
Le Président précise qu’il s’agit du budget principal. 

Franck LAROCHE s’étonne que cela soit le budget principal alors que toutes les communes ne sont pas 
concernées. 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 
- VALIDE le recours à un cabinet pour réalisation d’une étude de gouvernance portant sur le 

transfert de la compétence Eau potable, 
 

- VALIDE la proposition d’Artélia pour réalisation de ladite étude de gouvernance, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les aides de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour 

ce projet, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette décision, notamment 

ledit devis. 
 

 

• Avenant à la DSP assainissement collectif – Véolia 

 

Rapporteur : Raymond DEGRYSE 
 

Vu le courrier du Préfet de l’Yonne en date du 29 aout 2023 précisant en annexe l’évolution des critères de 
dimensionnement de la station d’épuration de Chablis qui passe dans la tranche 30000 – 50000 

équivalents- habitants (EH) avec obligation de réaliser 52 bilans règlementaires par an, 

 
Considérant la proposition de l’avenant 3 du délégataire Véolia, 

 
 

Monsieur le Vice-Président expose, 
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Dans le cadre de l’autosurveillance, vingt-quatre bilans réglementaires sont exigés pour la station 

d’épuration de Chablis dont huit en période de vendanges. Cette exigence correspond à une capacité de 
traitement de 25 000 équivalents habitants. En 2022, ces huit bilans ont mis en évidence une charge brute 

de pollution organique produite par l’agglomération de l’ordre de 80 000 équivalents habitants bien 

supérieure à la capacité nominale journalière de la station d’épuration. Des bassins de stockage permettent 
de lisser le traitement de cette charge. La charge à l’entrée de la station d’épuration après les bassins de 

stockage retenue pour la classification de l’ouvrage est de 35 000 équivalents habitants. 
 

Compte tenu de ces éléments, la police de l’eau demande à ce que 52 bilans annuels réglementaires soient 

réalisés pour l’année 2024. L’estimation financière de ces bilans supplémentaires est de 6 209 € par an. 
Le délégataire, Véolia, propose un avenant pour modification des tarifs de base du distributeur : 

- Abonnement : 32 € HT/an 
- Consommation domestiques : 1.0427 € HT/m3 

- Consommation industriels et viticulteurs :1.0427 € HT/m3 
- Consommation – traitement des effluents de Chichée : 0.7636 HT/m3 

 

Jean MICHAUT souhaite savoir pourquoi la 3CVT est concernée. 
Le Président explique qu’il s’agit d’une compétence communautaire même si cela est géré par une 

entreprise privée puisqu’il s’agit d’un marché de délégation de service public. 
 

Aline GALLY rappelle qu’il a été voté, lors du dernier budget, le même montant d’abonnement pour la 

commune de Chablis que pour l’ensemble du territoire. 
Elle souhaite savoir si cela engendrera une nouvelle harmonisation sur tout le territoire. 

 
Le Président indique qu’une part en plus revient à la 3CVT. 

Aline GALLY demande si l’habitant de Chablis verra son abonnement augmenter. 
Le Président précise que la part de Veolia augmente mais que cela ne se répercute pas sur l’abonnement à 

l’administré. 

 
Aline GALLY soulève le fait qu’il existe un avantage considérable pour les professionnels qui ne traitent pas 

leur eau. 
Le Président indique qu’il faut lancer une négociation. 

Raymond DEGRYSE ajoute que toutes les conventions avec les viticulteurs de Chablis sont en cours de 

révision. 
Stéphane AUFRERE soulève le fait que ce sera un travail compliqué à réaliser avec beaucoup de recherches 

à effectuer. 
 

Marc VALERO précise que cette augmentation serait imputable à Veolia si cela n’est pas prévu dans le 

contrat de délégation de service public. 
 

Françoise DOLOZILEK indique que cela fait 6 ans que l’assainissement est devenu une compétence 
communautaire et qu’il n’y a pas encore de tarifs harmonisés pour la consommation. 

Le Président indique qu’un lissage a été démarré. 
Françoise DOLOZILEK précise que c’est trop lent. 

 

 
Il est demandé au Conseil communautaire : 

 
- DE VALIDER l’avenant à la convention tel que présenté en annexe et résumé ci-dessus, 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document afférent à la présente décision, 
notamment ledit avenant. 

 
Le Conseil communautaire décide de surseoir à statuer pour cette délibération. 
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VI. Affaires diverses : 
 

• Dates envisagées pour les prochains conseils communautaires 

- Jeudi 25 janvier 2024 ; 

- Jeudi 29 février 2024 ; 

- Jeudi 28 mars 2024. 

 

• Synthèse des décisions du Président et du Bureau communautaire 

Décisions du Président : 

- Mise à disposition d’un agent technique auprès du syndicat intercommunal de gestion du collège 

de Chablis, pour l’entretien des abords du gymnase à Chablis. 

Décisions du Bureau communautaire : 

- Création d’un emploi non-permanent – filière administrative 

→ le temps de la mise à disposition de Christelle POUCHINE, emploi à temps complet de 

gestionnaire RH pendant trois mois (Bureau communautaire du 21/11/2023) 

- Création d’emplois non-permanents – filière médico-sociale 

→3 créations emplois à la crèche d’auxiliaires de puériculture, pour 2 agents (Bureau 

communautaire du 12/12/2023) 

- Modification du règlement de fonctionnement du transport à la demande LUCY 

→ intègre l’ensemble des praticiens du territoire 3CVT ainsi que des précisions sur les conditions 

d’accès au véhicule par les utilisateurs, une annexe de l’ensemble des praticiens  du territoire 3CVT 
et des établissements et cabinets retenus sur les autres territoires, ainsi qu’une charte de bonnes 

pratiques pour les conducteurs (Bureau communautaire du 12/12/2023) 

- Contrat de ré-agrément 2024-2029 de la filière déchets d’éléments d’ameublement (Bureau 
communautaire du 12/12/2023) 

 

• Point Zones ENR 

- Les communes peuvent désormais intégrer leurs zones sur la carte IGN. 

- Les communes ont jusqu’au 31 décembre 2023 pour transmettre à la référente préfectorale, Mme 
GIRARDOT, leur délibération de détermination des zones accompagnée des zones établies. La 

3CVT doit être mise en copie de l’envoi. 

 
• Demande d’avis – projet de parc photovoltaïque sur la Commune de Bazarnes 

La préfecture de l’Yonne sollicite l’avis du Conseil communautaire de la 3CVT concernant le projet de 
parc photovoltaïque sur la Commune de Bazarnes. 

Cette consultation est obligatoire car le projet est soumis à évaluation environnementale. 

De façon succincte, le projet est initié par la société Parc solaire de Bazarnes SA, société détenue à 

100 % par le groupe Windvision. 

Le parc prendra place sur une surface de 29,2 hectares, pour une puissance estimée à 29,5MWc. La 
société Windvision a déjà réalisé des parcs photovoltaïques, 7 sont en activité.  

Pour le parc sur Bazarnes, le permis de construire a été déposé en mars 2022. 

La Commune de Bazarnes a connaissance du projet et l’a approuvé. 

Le Conseil communautaire doit rendre un avis dans un délai d’un mois, soit avant le 8 janvier 2024. 
Monsieur le Président propose d’émettre un avis favorable. 

 

Le Conseil communautaire émet un avis favorable (1 abstention). 
 

• Communication de la 3CVT 
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- Tricycle et calendriers de collecte 

Monsieur BASTE transmet les informations concernant le « Tricycle ». Il précise qu’il faut attendre pour la 
distribution des calendriers de collecte pour joindre les dépliants. 

Il ajoute que des rappels à l’ordre sur le tri sont effectués désormais par le service déchets avec l’envoi de 
courriers. 
 

- Réunions publiques biodéchets : 

Un planning des réunions publiques est diffusé aux communes. 

 

 

 

La séance a été levée à 20h45. 

 


